
 

 

 
 
 
 
 

Des balades à vélo pour découvrir la Métropole autrement ! 
 
De nombreux projets structurants maillent le territoire de la Métropole. Pour les voir 
sous un autre jour, la Métropole organise trois rendez-vous pour les faire (re)découvrir 
aux habitants. Encadrées et accompagnées par des agents en charge de ces sujets, 
trois balades à vélo sont organisées à travers le territoire d'aujourd'hui et de demain. 
La première, accessible à tous, aura lieu le 29 avril au départ de la Prairie Saint-Sever 
sur les quais bas rive gauche réaménagés à Rouen dès 9h. Sur place, l'atelier mobile 
de l'association Guidoline permettra de vérifier l'état des vélos des participants avant 
le départ. Sur le thème « De la ville à la nature », ce premier parcours de 18km guidera 
les cyclistes des quais bas rive gauche de Rouen au champ de courses des Bruyères, 
où la Métropole va créer un parc naturel urbain, avant un pique-nique à la Maison des 
forêts à Saint-Etienne-du-Rouvray. Deux options pour le retour dès 14h : retour direct 
à Rouen ou en passant par « les mares de la forêt ». Les deux prochaines balades 
métropolitaines seront « Seine Cité » le 13 mai et « Cœur de Métropole » le 3 juin. 
 
 

 
 
 
INSCRIPTION (dans la limite des places disponibles) sur http://www.metropole-
rouen-normandie.fr/balades-metropolitaines-de-la-metropole  

PARCOURS 
 
9h00 : Rendez-vous Prairie Saint-Sever 
 
9h00 à 9h30 : Accueil + atelier mobile 
Guidoline 
 
9h30 à 9h50 : Présentation de la Prairie 
Saint-Sever et des projets sur les quais de 
Rouen rive gauche 
 
9h50 à 10h20 : Trajet de la Prairie Saint-
Sever au Parc du Champs Libre (Hippodrome 
des Bruyeres) avec présentation du projet de 
ligne de transports en commun T4 
 
10h20 à 11h00 : Présentation du Parc du 
Champs libre 
 
11h00 à 11h45 : Trajet du Parc du Champ 
Libre à Maison des forêts - Saint Etienne du 
Rouvray 

Midi : Pique-nique (à la charge des 
participants) 

14h00 : Option retour Rouen ou Option 
balade à vélo "Les mares de la forêt" 15h00 / 
15h30 : Retour à Rouen 
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En 2017, la Métropole, compétente en matière de mobilité cyclable, donne une nouvelle 
ampleur à sa politique cyclable à travers un plan d’actions pluriannuel. Au-delà des nombreux 
aménagements déjà réalisés, il est nécessaire de promouvoir le développement du vélo sur 
le territoire métropolitain. La Métropole Rouen Normandie s’engage également en faveur de 
la véloroute de la Seine et la mise en œuvre d’un partenariat pour sa structuration avec les 
différents territoires (Régions Ile-de-France et Normandie, les Départements de Seine-
Maritime, de l’Eure, du Val d’Oise, des Yvelines, des Hauts-de-Seine, de la Seine Saint-Denis 
et de Paris, ainsi que la Métropole Rouen Normandie et la Communauté d’Agglomération 
Havraise) afin de symboliser leur engagement sur cet itinéraire. 
 
Une « Fête du Vélo » sera organisée du 2 au 5 juin dans la Métropole pour valoriser 
cette politique. 
 
 


